
 

RESSSOURCES POSSIBLES : (Il ne faut en négliger aucune) 

• DENIER DE L’EGLISE 

Il permet de financer 50 % du traitement des prêtres 

(Les autres 50% sont financés par le montant des offrandes). 

• Il rémunère les laïcs salariés du diocèse dont le personnel administratif 

du diocèse (Actuellement 21 personnes) 

• Participe à la formation des séminaristes incardinés dans le diocèse 

(actuellement 10) 
 

 

QUI SONT LES DONATEURS ? 

NON PRATIQUANTS : 70 %                                                                              

PRATIQUANTS OCCASIONNELS 2:22 %  

PRATIQUANTS REGULIERS : 4 % (dont la moyenne d’âge est entre 75 et 80 

ans) 

( dont  PRATIQUANTS IMPLIQUES : 2 %) 

 

Par ailleurs, très souvent les donateurs ne savent pas à quoi sert leur don. 

Un gros effort es indispensable pour une meilleure transparence par une 

meilleure communication. 

 

(En 2022, pour notre paroisse, a été collecté un montant de 20 185 euros 

pour 148 donateurs) 

 

• LES QUÊTES : C’est une ressource paroissiale. Ne pas oublier de les 

annoncer (peut-être, aussi, la semaine précédente) 

      C’est un geste communautaire de participation à l’Eucharistie 

(offertoire) 

     La question se pose de conserver ou non deux quêtes 

     Á noter aussi la possibilité dans certaines paroisses de payer par 

smartphone ou carte bancaire ( cette méthode qu’il faudra sans doute 

généraliser à l’avenir est actuellement testée dans trois paroisses) 

                                 (En 2022, 9 208 euros ont été récoltés) 

 

 

• LE CASUEL : Ce sont les offrandes réalisées par les fidèles à l’occasion 

des 

- BAPTÊMES : fourchette de prix indiquée : Entre 50 et 150 

euros 

- MARIAGES : Fourchette de prix indiquée :  Entre 180 et 

360 euros 



-  FUNERAILLES : 200 euros (actuellement versées aux 

pompes funèbres et rétrocédées à la paroisse) 

 

• OFFRANDES DE MESSES : Demandées à des intentions pour des 

personnes, des familles souvent décédées (Montant : 20 euros) 

      A noter :Très peu de demandes de messes d’actions de grâces. 

                                  (Au niveau du diocèse, il manque l’équivalent du 

versement de demandes pour 11 000 messes) 

Ces offrandes reviennent directement aux prêtres 

 

• LES CIERGES ET TRONCS  

             Important de soigner l’espace ciergerie et de bien le mettre en 

valeur et de laisser les églises ouvertes 

 

• LES LEGS : 

Une brochure spéciale a été éditée. Il faudrait en déposer quelques 

exemplaires dans chaque église. 
      
 


